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Je soussigné Cyril Catalogne, chef de projet développement durable et agriculteur,
demeurant à Maucor, 65 route de Bernadets, ai rédigé le présent rapport destiné à
indiquer des généralités sur l’objet de l’enquête publique et les caractéristiques du
projet (I), à fournir une information complète sur l’organisation et le déroulement de
l’enquête  publique  ainsi  que  sur  l’information  du  public  (II)  et  à  analyser  les
observations écrites et orales recueillies durant l’enquête (III).

I) Les généralités concernant l’objet de l’enquête publique et la présentation du projet

1.  Le cadre juridique

2. La situation géographique

3. L’objet de l’enquête

4. Les caractéristiques du projet

5. Les avis des personnes publiques associées

II) L’ organisation et le déroulement de l’enquête publique - L’information du public

1. La composition du dossier

2. L’information du public 

3. L’organisation de l’enquête publique

4. Le déroulement de l’enquête publique

5. Les diligences effectuées à l’issue de l’enquête publique

III) La formulation et le traitement des observations écrites ou orales

1. La participation du public et le climat de l’enquête

2. Le procès-verbal de synthèse des observations écrites et orales

3. La réponse du maître d’ouvrage

CONCLUSION GÉNÉRALE / ANNEXES
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I) Les généralités concernant l’objet de l’enquête publique et la présentation du projet

1.  Le cadre juridique

L’ enquête publique est diligentée considérant :
- les articles L.153-19  et R. 153-8 à R.153-10 du code de l’urbanisme.
- les articles L.123-1 à L. 123-19 et R.123-1 à R.123-27 du Code de l’environnement.

2. La situation géographique

La commune de Loubieng se situe dans le département des Pyrénées-Atlantiques,
région Nouvelle-Aquitaine. Elle est distante de cinquante kilomètres de la Préfecture
du département Pau et trente d’un bassin industriel à la renommée nationale, Lacq.
Ses 496 habitants - chiffres de 2021 - sont éparpillés sur une superficie de 23,43 km². 

3. L’objet de l’enquête

Cette enquête est consacrée à la première révision allégée du Plan Local d'Urbanisme
de  Loubieng approuvé  le  20  février  2020  :  une  évolution  du  zonage  d’une  zone
naturelle N en zone Uya autorisant certaines possibilités de construction est proposée
afin de permettre la création d’une installation de stockage de déchets inertes - ISDI -.

4. Les caractéristiques du projet

Le lieu projeté pour cette implantation est celui de l’ancienne carrière au lieu-dit Bois
d’Arricau mise à l’arrêt en 2019 dont l’installation de stockage de déchets inertes
reprend le périmètre. Implanté en milieu rural sur la ligne de crête d’un coteau, le site
est éloigné des bourgs et les premières habitations sont situées à cent soixante mètres
des limites du site de projet. La surface totale projetée est de 3,57 hectares et englobe
pour partie les parcelles AB 1, AB 140 et AB 165. Un remblaiement jusqu’à l’atteinte
du niveau correspondant à la topographie naturelle est envisagé.
Une quantité non négligeable d’équipements et d’aménagements datant de la fin de
l’exploitation de la carrière pourront être réutilisés, notamment les clôtures, les pistes
d’accès et internes, les bacs de décantation, les écrans acoustiques et visuels arborés.
Une ligne électrique de 20000 volts et un branchement au réseau d’adduction d’eau
potable viennent en complément. 
Le secteur de projet  appartient  aux sites  Natura 2000 du Gave de Pau -  dont les
affluents drainent le territoire - et du Château d’Orthez et bord du Gave référencés au
titre de la directive « Habitat, faune et flore » .

Cyril Catalogne, commissaire enquêteur
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5. Les avis des personnes publiques associées

La Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels Agricoles et
Forestier a été saisie le 6 octobre 2023 et a rendu un avis favorable au projet.
La Mission Régionale  de l’Autorité Environnementale a  été  saisie elle  aussi  le  6
octobre et a rendu un rapport le 25 octobre 2023. Elle pointe l’absence d’un résumé
non technique et recommande : 

➢ de présenter l’évaluation des incidences potentielles au titre des sites Natura
2000 du projet et de poursuivre cette démarche  jusqu’à son terme,
 de mener une démarche d’évitement et de réduction des possibles impacts sur 
l’environnement,

➢ de justifier le choix du site et consommation d’espace,
➢ de mieux considérer les sensibilités paysagères,
➢ d’examiner les risques et nuisances - sonores et atmosphériques, pollution des

eaux souterraines et de surface -,
➢ d’étudier en détail les sensibilités écologiques - trame verte et bleue -.

La Direction des Territoires et de la Mer a validé la procédure de révision allégée
pour l’évolution du PLU,  approuvé la délimitation de la zone Uya du projet et le
règlement proposé, considéré que l’impact résiduel semblait faible et enfin donné un
avis favorable au projet de révision allégée.

La commune de Laà-Mondrans a déclaré :
➢ s’inquiéter  de  « la  nette  augmentation  du  flux  de  camions  en  lien  avec  le

projet »  et  a  demandé  que  la  route  départementale  soit  « sécurisée  en
conséquence. »,

➢ apprécier la durée d’exploitation du site à environ cinq à huit ans, contre une
prévision de vingt.

Le  Conseil  Départemental  des  Pyrénées-Atlantiques a  précisé  la  nécessité  de
« prendre  en  compte  l’enjeu  lié  à  la  circulation  car  la  départementale  est  déjà
beaucoup empruntée par des poids lourds espagnols » transportant des céréales. 

Enfin, la Chambre d’Agriculture a émis un avis favorable au projet en date du 3
novembre 2023 de même que l’Agence Régionale de Santé - ARS -, celle-ci sous
réserve du respect  de  mesures  préventives  ayant  trait  à  la  qualité  de  l’air  et  aux
nuisances sonores accompagnées de suivis.

Cyril Catalogne, commissaire enquêteur
Rapport d’enquête

          3



Ordonnance du Tribunal administratif n° E24000001/64
Première révision allégée du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Loubieng

II) L’ organisation et le déroulement de l’enquête publique - L’information du public

1. La composition du dossier

Le dossier mis à l’enquête publique était constitué des pièces suivantes : 
-  les  éléments  de  procédure,  à  savoir  les  délibérations  de  la  Communauté  des
communes du 12 décembre 2022 et du 25 septembre 2023 relatives respectivement à
la prescription de la procédure de révision allégée n°1 du plan local d’urbanisme de la
commune de Loubieng et au bilan de la concertation et arrêt du projet 
- une notice,
- un résumé non technique,
- un règlement graphique et plans du projet - plan de masse de la modification du
projet, plan de masse, plan de masse zones artificialisées -,
- le règlement écrit, les saisines - Commission Départementale de Préservation des
Espaces  Naturels  Agricoles  et  Forestier  et  Mission  Régionale  de  l’Autorité
Environnementale - et consultations des personne publiques associées -,
- les pièces relatives à l’enquête publique - textes régissant l’enquête publique, détail
de son organisation, concertation -,
- le dossier de demande de dérogation espèces protégées,
- le pré diagnostic faune - flore.

2. L’information du public 

L’avis  d’enquête  publique  a  été  affiché  dès  réception sur  la  porte  d’entrée de  la
Mairie  et  la  porte  de  la  salle  communale  à  proximité  de  l’école,  sur  le  panneau
d’affichage extérieur de la Communauté des Communes à Mourenx et sur le portail
d’entrée du site. Ainsi, il était lisible aux endroits les plus fréquentés de la commune.
Le délai légal d’affichage « d’au moins 15 jours avant le début de l’enquête » a été
respecté.  Le  14  mai,  jour  de  clôture  de  l’enquête,  au  terme  de  la  troisième
permanence,  j’ai  pu constater  que ces affichages  étaient  toujours installés  à  leurs
emplacements originels. 
De plus, l’avis d’enquête a été publié en caractères apparents quinze jours au moins
avant l’ouverture de l’enquête et  dans les huit  premiers jours suivant le début de
l’enquête dans deux journaux diffusés dans le département des Pyrénées-Atlantiques,
soit La République des Pyrénées et Sud Ouest en date des 21 mars et 8 avril 2024. 
L’arrêté d’enquête était téléchargeable sur le site de la commune de Loubieng; le lien
https://www.cc-lacqorthez.fr/vivre-et-habiter/me-loger-renover-construire/les-regles-
durbanisme/rechercher-un-document-durbanisme permettait sa lecture seule.

Cyril Catalogne, commissaire enquêteur
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3. L’organisation de l’enquête publique

Après  concertation  avec  les  représentants  la  commune  et  Madame  Boisot  -
responsable urbanisme de la Communauté des Communes Lac- Orthez -, les dates de
l’enquête ont été arrêtées, soit du mardi 9 avril 2024 au mardi 14 mai 2024 inclus.
Nous avons évoqué en outre l’organisation matérielle de l’enquête, du contenu de
l’arrêté  à  la  publicité  en  passant  par  la  tenue  des  permanences,  l’accueil  et
l’information du public.
Dossier  d’enquête  tel  que  répertorié  précédemment  et  registre  ont  été  tenus  à  la
disposition du public durant cette période de trente-six jours entiers et consécutifs aux
heures d’ouverture de la mairie, soit les mardi et jeudi de 14 h 00 à 19 h 00.
Le dossier  d’enquête  était  aussi  consultable  sur  le  site  internet  de  la  commune à
l’adresse  suivante :  www.loubieng.fr et  de  la Communauté  de  Communes  Lacq-
Orthez www.cc-lacq-orthez.fr. Un poste informatique était disponible pour consulter
le dossier d’enquête à la maire de Loubieng et à la Communauté de Communes Lacq-
Orthez sur rendez-vous. 
Toute personne pouvait prendre connaissance du dossier à sa demande et à ses frais.

Après  avoir  pris  connaissance  du  dossier,  afin  de  m’imprégner  des  enjeux  et
problématiques  du  projet  et  préparer  au  mieux  la  tenue  des  permanences,  j’ai
rencontré le 5 avril  2024 Messieurs  Rey Betbeder,  maîtres d’oeuvre,  Monsieur le
Maire de Loubieng et Madame Boisot lors d’une visite sur site.  Nous nous sommes
rendus sur les lieux pour repérage. J’ai pu à cette occasion prendre des photographies
et nous avons notamment évoqué l’historique du site, la requalification envisagée,
son mode de fonctionnement et la prise en compte de l’impact environnemental.  
J’ai  ouvert  et  paraphé  les  deux  registres  d’enquête  et  paraphé  l’ensemble  des
éléments constitutifs du dossier d’enquête avant la tenue de la première permanence.

Cyril Catalogne, commissaire enquêteur
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4. Le déroulement de l’enquête publique

Je  me suis  tenu à  la  disposition  du public  à  la  mairie  de  Loubieng lors  de  trois
permanences les mardis 9 avril  de 17 h 00 à 19 h 00, 23 avril de 16 h 00 à 19 h 00 et
14 mai 2024 de 15 h 00 à 19 h00 . J’ai tenu à proposer un nombre d’heures croissant
car d’expérience au fil des permanences, la dernière est la plus fréquentée.
Le  public  pouvait  présenter  ses  observations,  opinions,  remarques,  suggestions,
critiques, craintes ou oppositions durant toute la durée de l’enquête : 
- sur le registre d’enquête publique disponible en mairie aux jours et heures habituels
d’ouverture,
- par courrier postal à l’attention du commissaire enquêteur à l’adresse de la mairie de
Loubieng 400, chemin de l’Église 64300 Loubieng,
-  par  courriel  à  l’attention  du  commissaire  enquêteur  à  l’adresse :  commune-de-
loubieng@loubieng.fr.

5. Les diligences effectuées à l’issue de l’enquête publique

L’enquête publique achevée, j’ai clôturé et signé le registre d’enquête et emporté avec
moi le dossier.
J’ai  examiné  le  contenu  des  observations  recueillies  et,  sans  qu’il  ne  me  parût
nécessaire  de  consulter  des  personnes  extérieures,  ai  rédigé  un  procès-verbal  de
synthèse que j’ai  exposé à Madame Boisot le 21 mai 2024. Une réponse m’a été
adressée le 23 mai.

III) La formulation et le traitement des observations écrites ou orales

1. La participation du public et le climat de l’enquête

Lors de la première permanence, personne ne s’est présenté.
Lors  de  la  deuxième  permanence, j’ai  reçu  deux  personnes :  Monsieur  Jacques
Lorezo résidant  97,  chemin  de  Garia  64300  Laà  Mondrans  et  Monsieur  Anglade
habitant de Loubieng, 
Lors de la troisième permanence, je me suis entretenu avec Messieurs Cazot Michel -
propriétaire d’une maison 275, chemin de Garia 64300 - Laà Mondrans - et Monsieur
Flous Richard - locataire de ladite maison -. 
Aucune observation ne m’ a été adressée par courrier postal ou courriel.
Ainsi,  durant  l’enquête,  j’ai  rencontré quatre personnes  pour un  total  de  trois
observations, deux écrites et une orale.
Le climat de l’enquête a été particulièrement serein avec un réel souci de dialogue,
d’exposition claire des problématiques et de recherche permanente d’explications.

Cyril Catalogne, commissaire enquêteur
Rapport d’enquête
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2. Le procès-verbal de synthèse des observations écrites et orales

Cyril Catalogne, commissaire enquêteur
Rapport d’enquête

                    7



Ordonnance du Tribunal administratif n° E24000001/64
Première révision allégée du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Loubieng

Cyril Catalogne, commissaire enquêteur
Rapport d’enquête

                    8



Ordonnance du Tribunal administratif n° E24000001/64
Première révision allégée du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Loubieng

Cyril Catalogne, commissaire enquêteur
Rapport d’enquête

                    9



Ordonnance du Tribunal administratif n° E24000001/64
Première révision allégée du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Loubieng

Cyril Catalogne, commissaire enquêteur
Rapport d’enquête

                    10



Ordonnance du Tribunal administratif n° E24000001/64
Première révision allégée du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Loubieng

Cyril Catalogne, commissaire enquêteur
Rapport d’enquête

                    11



Ordonnance du Tribunal administratif n° E24000001/64
Première révision allégée du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Loubieng

Cyril Catalogne, commissaire enquêteur
Rapport d’enquête

                    12



Ordonnance du Tribunal administratif n° E24000001/64
Première révision allégée du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Loubieng

Cyril Catalogne, commissaire enquêteur
Rapport d’enquête

                    13



Ordonnance du Tribunal administratif n° E24000001/64
Première révision allégée du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Loubieng

3. La réponse du maître d’ouvrage
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Annexe 1 : copie du registre d’enquête











Annexe 2 : courriel d’échange avec la mairie de Loubieng



Répondu  Re:  Recueil  observations  enquête  publique
révision allégée PLU 

• Aujourd'hui, à 09:10 (il y a 8 heures) 
8Ko

•  
• ML 

De : 
Mairie de Loubieng 

• A : 
Moi 

•

Bonjour Monsieur Catalogne,

Non, pas de réception de courrier ou mail pour l'enquête.

Bonne journée à vous,

Bien cordialement,

Katia BARTHET
Secrétaire de mairie
400 chemin de l'église
64300 LOUBIENG
Tél: 05 59 69 19 11
commune-de-loubieng@orange.fr
Mairie ouverte les
mardis et mercredis de 14h00 à 19h00

Le 17/05/2024 à 08:45, cyril.catalogne@laposte.net a écrit :

 Bonjour,

avez-vous reçu des observations du public par courrier postal ou par voie 
électronique sur la messagerie de la commune?

Bien cordialement,

Cyril Catalogne
Commissaire enquêteur 
0662218333

mailto:cyril.catalogne@laposte.net
mailto:commune-de-loubieng@orange.fr
https://web-mail.laposte.net/main.html#
https://web-mail.laposte.net/main.html#
https://web-mail.laposte.net/main.html#


Annexe 3 : attestation de publication dans la presse signée
par  Monsieur  le  Président  de  la  Communauté  de
Communes Lacq-Orthez





Annexe 4 : photographies de l’avis d’enquête affiché sur la
porte  d’entrée  de  la  mairie,  de  la  salle  communale  de
Loubieng et le panneau d’affichage de la Communauté de
communes









Annexe 5 : capture d’écran du site internet de la commune
https://www.loubieng.fr/





Annexe 6 : capture d’écran de la plateforme IntraMuros





Annexe 7 : panneau d’interdiction d’accès au site
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